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Dexia Crédit Local vient de publier sa nouvelle note de conjoncture sur l’état des finances locales en 2007. On y ap-
prend notamment que, cette année, les taux d’imposition votés par les collectivités territoriales n’augmente-
ront que de 0,9 %, – soit la plus faible hausse enregistrée ces six dernières années. La très contestable réforme 
de la taxe professionnelle leur occasionnera pourtant « un manque à gagner de plus de 500 millions », et les Ré-
gions seront en la matière particulièrement touchées, puisqu’elles y perdront à elles seules 200 millions d’€ ! L’inves-
tissement local n’en reste pas moins orienté à la hausse (+ 2,6 %), et dépassera pour la première fois la barre 
des 50 milliards d’€ en 2007. Si les dépenses de fonctionnement des collectivités continuent à croître de manière 
sensible (+ 6,2 %), les analystes y voient la conséquence des nouveaux transferts de compétence, – et en particulier 
de la prise en charge par les Régions et départements des salaires des agents TOS. Enfin, le niveau d’épargne 
brute des institutions locales enregistre une diminution de 100 millions d’€, mais n’en demeure pas moins très élevé, 
contribuant à hauteur de 71 % au financement de l’investissement. 
Telles sont donc les grandes tendances, dans le domaine des finances locales en France, pour l’année 2007. A bien 
des égards, elles reflètent un certain nombre d’évolutions que la Région Bretagne a dû prendre en compte dans l’é-
laboration de son propre budget. 

QQ  
uel est le montant du bud-uel est le montant du bud-

get primitif de la Région get primitif de la Région 

pour 2007pour 2007  ??  
 
Il s’élève à 981 millions d’€, ce qui re-

présente une augmentation de 23 % par rapport à 2006. 
A noter qu’en 2001 il ne dépassait pas les 498 millions. 
Autrement dit, il a pratiquement doublé en six ans ! 

Son poids mérite pourtant d’être relativisé, dans la me-
sure, notamment, où le budget de notre collectivité s’a-

vère très inférieur à celui de la plupart des autres Ré-
gions européennes, qui disposent il est vrai d’un éven-
tail de compétences autrement plus développé que ce-
lui dévolu aux institutions françaises équivalentes. A ti-
tre de comparaison, on peut souligner d’autre part que 
le budget cumulé des quatre Conseils généraux bretons 
avoisine les 2,5 milliards d’€… Si celui de la Région a à 
ce point augmenté entre 2006 et 2007, c’est principale-
ment en raison de la poursuite des transferts de 
charges voulus par la loi du 13 août 2004 : nouvelles 
missions dans les lycées, formations sanitaires et socia-
les, compétences portuaires… 
 

DD  
ans quel environnement fi-ans quel environnement fi-

nancier s’est bâti ce bud-nancier s’est bâti ce bud-

getget  ??  
 
Le contexte général s’avère aujourd’hui 

extrêmement tendu. En raison d’abord d’un certain 
nombre de contraintes structurelles : la faiblesse de 
notre potentiel fiscal, mais aussi l’insuffisance de la 
dynamique des bases de la fiscalité régionale rési-
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duelle, notamment celle de la taxe intérieure sur les 
produits pétroliers (TIPP). Celle-ci devrait nous rap-
porter 147 millions d’€ en 2007, qui serviront pour une 
bonne part à couvrir les salaires des personnels TOS 
transférés. Or, a tenu à préciser Pierrick Massiot, délé-

gué aux finances, « on sait que les charges de salaires 
augmentent en moyenne de 3 à 4 % par an, mais que 
la consommation de carburant stagne ; résultat, à 
terme notre Région, mais aussi les autres en 
France, risquent de se retrouver confrontées à des 
problèmes évidents pour boucler leur budget. » 
D’autres contraintes, exogènes celles-là et liées à la 
politique du gouvernement, nous compliquent singuliè-

rement la tâche. Il faut ainsi savoir que les seuls trans-
ferts des agents TOS et des formations sanitaires et 
sociales occasionneront pour notre institution un sur-
coût important en 2007, faute de compensations suffi-
santes ; que la réforme de la taxe professionnelle im-
pactera le budget régional à hauteur de 12,5 millions 
d’€ ; que la Bretagne est la Région de France perce-
vant les plus faibles dotations d’Etat par habitant 
(113 € pour une moyenne nationale de 133 €)… Enfin, 
il est bien entendu ardu de bâtir un budget alors même 
que les négociations relatives au futur Contrat de Pro-
jets n’ont pas encore abouti, d’autant que nous som-
mes également confrontés à une réduction importante 
– bien que compréhensible – des crédits européens. 
 

QQ  
uels sont les grands axes uels sont les grands axes 

de notre budget primitif de notre budget primitif 

pour 2007pour 2007  ??  
 
En dépit d’un environnement franche-

ment morose, nous n’en continuons pas moins à œu-
vrer concrètement en faveur de l’ensemble des Bre-
tons. D’abord en anticipant certains enjeux d’impor-
tance fondamentale. L’amélioration de l’accessibilité 
du territoire régional constitue, chacun le sait, notre 
priorité absolue. A cet égard, le projet « Bretagne à 
Grande Vitesse » (BGV) réclamera des investisse-
ments colossaux et, dès cette année, l’engagement 

budgétaire s’avère important afin de poursuivre les tra-
vaux liés aux lignes Rennes – Brest et Rennes – Quim-
per d’une part, et d’assurer une partie des études et 
acquisitions foncières de la LGV Connéré – Rennes 
d’autre part. La mise en œuvre des contrats signés 
avec les 21 Pays de Bretagne et de l’établissement pu-
blic foncier régional, l’intégration des 1 700 agents TOS 
ayant exercé leur droit d’option et la prise de compé-
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tence sur les ports et les aéroports constituent quel-
ques-uns des autres chantiers considérés comme prio-
ritaires par le Conseil régional. Mais nous n’en conti-
nuerons pas moins, évidemment, à assumer pleine-

ment nos compétences propres. Une enveloppe de 
plus de 450 M€ sera par exemple affectée en 2007 aux 
formations initiales et professionnelles, et l’année ver-
ra la mise en œuvre de la gratuité de la formation 
des aides-soignants. Plus de 190 millions d’€ seront 
en outre consacrés aux transports et déplacements, 
plus de 107 millions au développement économique 

pour l’emploi. Nous agirons enfin dans certains domai-
nes qui, sans relever strictement de notre champ d’in-
tervention obligatoire, présentent un intérêt régional 
évident. Ainsi notre collectivité consacrera en 2007 
près de 6 millions d’€ à sa nouvelle politique d’aide 
au logement des jeunes et des travailleurs mobiles. 
 

DD  
e quelle manière ces dé-e quelle manière ces dé-

penses serontpenses seront--elles finan-elles finan-

céescées  ??  
 
Malgré les nombreuses contraintes et 

incertitudes auxquelles il lui faut faire face et la montée 
en puissance de ses politiques, notre institution a déci-
dé, après deux années d’un nécessaire rattrapage fis-
cal, de ne procéder à aucune hausse de l’impôt ré-
gional (taxes foncières, professionnelle, sur les 
cartes grises). Etant donné par ailleurs, comme nous 
l’avons vu, le faible niveau des dotations que l’Etat attri-

bue à la Bretagne et la médiocrité de leur croissance, 
l’option retenue consiste à recourir à une augmenta-
tion maîtrisée de notre recours à l’emprunt, qui at-
teindra 107 millions d’€ – en croissance de 36 millions 
–, dont 20 millions spécifiquement consacrés aux in-
vestissements de mise en œuvre du projet « BGV ». 
Ce qui nous permet de procéder ainsi, c’est la stratégie 
financière menée par la Région depuis 2004, qui a per-
mis de retrouver un niveau d’autofinancement im-
portant dans la perspective, justement, des grands 
chantiers de la période 2007-2013. 
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